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Histoire

Debut septembre 1942:

Des evenements incroyables au bord du Doubs

Qu'il etait beau, le Doubs de mon enfance, love dans sa profonde vallee, ceinturant le Clos-du-Doubs.

Sa vallee etait restee ä l'etat pur, sans etre polluee, comme de nos jours, par un afflux de citadins-tou-

ristes du week-end, et sans etre envahie par ces «ca m'suffit», baraques, cages ä lapins, remorques et

caravanes. De mon temps, seuls de rares et emerites pecheurs bruntrutains hantaient ses rives om-

brees, recourant parfois ä la peche ä la main, titillant le ventre mou de leurs proies avant de, dextre-

ment, planter leurs pouce et index dans les ou'i'es du poisson ä occire. Je plantais souvent ma tente au

lieudit Le Goue Griyats1, quatre kilometres en aval de Tariche, oü les truites sont si goüteuses. On se

serait cru au Canada!

Henry Spira

Avec le recul, les Souvenirs
des annees sombres, le hasard
des decouvertes aux Archives
de l'Etat ä Porrentruy, ä celles
de l'ancien canton ä Berne ainsi

qu'aux Archives federales,
on decouvre avec etonnement
qu'en dehors de l'arrivee du

corps d'armee du general Dail-
le et de la division polonaise
du general Pugar-Ketling, ce
Doubs paisible fut aussi le
theätre d'autres drames, tels
que noyades de refugies tentant
de se rendre en Suisse, ou de
refoulements de refugies, souvent

juifs, fuyant les rafles et
les mesures repressives menant
ä la deportation et. comme on
le sait maintenant. ä l'aneantis-
sement.

Debut aoüt 1942. Heinrich
Rothmund, chef de la Division
de police du Departement federal

de justice et police, rentrant
de son inspection le long des

/.«

/ Hr
» m

> V*.', m. ...-, p&\,
„*'**r$4. C

K-'.

j**>aV *>J.

Le Doubs, au lieu-dit Les lies.

frontieres jurassiennes. prend
la decision de fermer les
frontieres, afin d'empecher l'arrivee

d'un nombre croissant de

refugies civils juifs et pour
prevenir «f Ueberfremdung» ou

«l'enjuivement» de la Suisse.

egalement afin de dissuader

ceux qui avaient l'intention d'y
trouver asile et protection.

Un, puis quatre
fugitifs...

Ignorant tout de la recente
fermeture de la frontiere. un

jeune homme de nationalite
neerlandaise. ayant ete avise

par lettre qu'il serait deporte en

Pologne, decide aussitöt de

'Tire du patois «goue» signifiant «gouille» et «griyats» signifiant «grillons» les orlhopteres. allusion ä la famille
Grillon. membre de la bourgeoisie de Saint-Ursanne. depuis des generations.
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Le poste frontiere de Goumois.

s'enfuir et de se rendre en Suisse.

II s'agit de Rüben Rubens.
ne le 3 septembre 1917. de
religion juive. domicilie ä Bois-le-
Duc aux Pays-Bas. Sergent, il
est incorpore ä la division legere

2.1, regiment cycliste 2.

Ayant traverse la Belgique
puis la France, il arrive en
Suisse le 16 aoüt 1942. apres
avoir traverse le Doubs ä gue.
2.5 km en aval de Goumois. II
s'annonce aux Pommerats. au
PC d'une compagnie frontiere.
puis il est refoule par la police
cantonale bernoise ä Saignele-
gier, dont le poste est commande

par le gendarme Maurice
Juillerat. conformement aux
recentes Instructions de
Rothmund, en vigueur des le 13

aoüt 1942. Profondement marri
mais debrouillard. Rüben
Rubens parvient ä retourner sans
encombre ä Bois-le-Duc. ce qui
est une Performance, compte tenu

des troupes d'occupation
allemandes et des nombreux
contröles.

Incidemment, ceci demontre

que. contrairement ä une
opinion largement repandue tant
en Suisse qu'ä l'etranger. un
refoulement n'impliquait pas
forcement une interception par
la gendarmerie nationale
francaise. par la Wehrmacht ou les
douaniers allemands. se termi-
nant ineluctablement par la de-

portation vers les camps
d'extermination.

De retour ä Bois-le-Duc. Rüben

Rubens est rejoint par trois
coreligionnaires qu'il connait
de longue date:

¦ Martin Wolff. ne le 9

juillet 1926 ä Bois-le-Duc. de
nationalite neerlandaise. etu-
diant. ayant egalement recu un
ordre de marche pour la
Pologne:

¦ Samuel-Frederik Hirsch.
ne le 27 mars 1915 ä Amsterdam,

de nationalite neerlandaise.

gantier. menace de deporta-
tion;

¦ Gerhardt Dresdner, ne le

11 juin 1920 ä Berlin, apatride
(il a perdu la citoyennete
allemande ä cause des lois raciales
de Nuremberg), imprimeur.
menace de deportation.

Des Pays-Bas
au Clos-du-Doubs

Le 28 aoüt 1942, ä l'instar de

nombreux Neerlandais. ces quatre

jeunes hommes se mettent ä

l'ecoute de la radio britannique,

transmettant ä 12 h 45 l'e-
mission Brandaris du
gouvernement neerlandais en exil ä

Londres. Ils apprennent que le

gouvernement suisse vient de

rouvrir ses frontieres2.
Conscients du danger qui les menace.

ils decident de partir
immediatement: ils se rendent
d'abord ä Roosendaal. ä 10 km de

la frontiere beige et ä 40 km au

nord-ouest d'Anvers. oü ils
arrivent dans la soiree du vendredi

28 aoüt. Le lendemain. aux

aurores. ils se rendent ä bicy-
clette ä la frontiere beige, guides

par un passeur'.

Ayant passe la nuit ä Agi-
mont. tout pres du saillant frangais

de Givet (Ardennes), ils

traversent la frontiere franco-
belge ä pied, prennent le train
et arrivent ä Nancy vers 18 h.

puis parviennent sans encombre

ä Beifort le lundi 31 aoüt

vers midi. De lä ä pied jusqu'ä
Voujeaucourt puis, en autocar.

jusqu'ä l'arret ä hauteur de la

route menant au village de

2 A la suite de protestations emanant de parlementaires. de notables, de journalistes et d'ecclesiastiques, d'articles
dans les journaux. dont Le Democrate de Delemont. Rothmund a rapporte partiellement ses Instructions draco-

niennes du 13 aoüt 1942.
1 Les bicyclettes sont ensuite ramenees par des comperes du passeur d Roosendaal: elles seront utilisees ä maintes

reprises par des civils juifs. des militaires neerlandais de.siranl railier I Angleterre via la Suisse. la France et I

'Espagne et se joindre aux forces de leur pays. meme aux Indes neerlandaises (aujourd'hui l'Indonesie).
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Montandon. 3 km au sud de

Saint-Hippolyte. Le reste du

trajet est effectue ä pied. par
Trevillers et Fessevillers. Ils

passent la nuit ä couvert. dans

une foret. tout pres de la frontiere

suisse.

Vers 5 h 30. ils traversent le

Doubs - qui mene de basses

eaux - ä hauteur de Gourgou-
ton, au lieudit Les lies. Trem-

pes. puisqu'il a plu toute la
nuit, ils etendent par terre leurs
vetements. leurs souliers. leur
argent. leurs papiers d'identite.
une vingtaine de metres ä

l'interieur du territoire suisse. en
eontrebas du chemin menant ä

Goumois. Selon un traite entre
le royaume de France et les

princes-eveques de Bäle. la

rive droite du Doubs tient lieu
de frontiere. le lit de la riviere
faisant integralement partie du
territoire francais. C'est alors

que les quatre rescapes. passa-
blement devetus. apereoivent
une patrouille allemande de
deux hommes sur la rive gauche

du Doubs. L'un d'eux tire
sur les quatre hommes qui s'en-
fuient. abandonnant tous leurs
biens. Ils se presentent. fort de-
munis. au PC de la compagnie
frontiere 543 aux Pommerats.
oü Rüben Rubens s'etait dejä
presente ä la mi-aoüt.

Une patrouille
allemande
sur sol suisse

Les gendarmes Juillerat et
Krummenacher. avises par les
militaires. recuperent les quatre
refugies et les amenent au poste

de Saignelegier. Subodorant

une violation du territoire suisse

par la patrouille allemande.
les deux gendarmes se rendent
sur place et constatent que seuls
un pantalon et une musette s'y
trouvent encore. Les refugies
auraient. d'apres leurs declarations.

abandonne 2 sacs ä dos.
une musette. divers vetements,
3 souliers 1 portefeuille
contenant 21 000 francs beiges.
4 cartes d'identite. 1 livret
militaire au nom de Rüben
Rubens. 1 dynamo ä main (I)...

La patrouille allemande.

apres avoir fait fuir les quatre
jeunes hommes. a penetre en
Suisse et s'est emparee des
biens gisant sur le sol. C'est ä

ce moment qu'arrivent inopi-
nement les quatre enfants d'Ernest

Linder, bücheron ä la Com-
be Chabroyat. temoins bien
connus du gendarme Juillerat.
Comme chaque matin. ils se

rendent ä pied ä l'ecole de
Goumois4. Ils ont entendu le

coup de feu comme le poste
2018 de la compagnie frontiere
543. Un des deux Allemands se

tenait sur le chemin. en couverture,

alors que le second en
eontrebas. ramassait les biens
abandonnes.

Le gendarme Juillerat se rend

au pont de Goumois. prend contact

avec le chef du poste
allemand qui admet sans autre

qu'une patrouille a tire sur un

groupe de quatre civils qui
venaient de franchir la frontiere
et que tous les effets des ces
hommes sont tombes entre leurs
mains. Le gendarme Juillerat le

rend attentif au fait qu'il s'agit
d'une violation de la frontiere

par des soldats du Reich et Pin¬

ie gendarme Maurice Juillerat.

vite ä remettre immediatement
aux autorites suisses les objets
dont la patrouille s'est emparee.

Le responsable, sans doute
un sous-officier. refuse. arguant
du fait qu'aucune faute ne peut
etre imputee ä la patrouille
allemande. puisqu'elle affirme
avoir ramasse les effets
abandonnes sur sol francais.

Le rapport du
gendarme Juillerat

En cas de refoulement. le sort
des quatre jeunes hommes est

tout trace: trois seraient
immediatement deportes vers l'Est;
quant ä Rubens, il passerait
devant le peloton d'execution
pour avoir. en tant que sous-officier

de l'armee hollandaise.
contrevenu ä l'interdiction
formelle de quitter le territoire des

Pays-Bas.

Le 6 septembre. le gendarme
Juillerat adresse un rapport de-
taille au commandant de la
police cantonale bernoise. Krebs,
concernant la violation du terri-

4 Frieda. 12 ans: Ernest. 11 ans: Marie. 9 ans: Fritz, 7 ans.
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Polizei-Korps
^.VK'la Hfl

Drps de Police
Canton de Borne

Cocaend.'jit de la police
du car.ton de et k

Violation de territoire et
Conc.: Arrestation de retu&les civile.

I^ardi, 1.9.4C dar.s le matinöe, nctre poste 6te.it
|' hvie« per lc cp. fr. 543 de le. presence a un dee postee sii-I litaire ce lc region de Vautenaivre/Gouir.ols, de 4 r-SfUfei-Ss
l civils se trouvent ame un etat de dönue.-ient cuaei complet.I ;;cus^iet flnes. transporter aans lee prlsons de ce ti-5-.e pour1

9 enquete. Lora ce l'cuultion L laquelle IIa f-^rent souMis tl3
j nous ä6clt_rjrent ce cui suit:

l.crdi, 1.9.42 vers 0600 les 4 rt-ft^ies dtnota.es I
ci-o,.s pessurent cl.-.n&eetineEient la frontiere par fruncr.is-
se eut na Uoubs, tu lieu uit "Lbb lies", sitae fe. environ£.2Cü nx au S. de iknuncia. ^rrivea sur la rive Suieae du
Doubs ils se teshabllllreat pour leiseer stc-er leurs effetet refeire leur tolletto. Peu apres 0700 Üb furent aperc.ua
par une patrouille dojt-le allenande se trouvant sur it rive
.Franchise de la riviere. Jelle-ci tira un cci^. de feu uanaleur direction. (vctonatlon percue par le poEte niliteire ;.0lj£
Pris ce peur, les 4 r=f Ut itt. ajar.conn.rent pele-n:ele tousleurs effetc et prirent la fuite daas la fcrSt proone. Con-tinut-jit leu.- narene, ils arriv-rent au poete r-llitalre jui

I ^roc*.--a leur arrsetation. a ce moment IL un seul «vali»*
¦ ses cnaussures^et soe nabite. ^uant aus: 3 autre3 ll» etaient
nu-pieds, et vetus seulement de pantalons et ue cnemises. II i

: cÄclcr-jront sue tous leurs effets avaient ete acanaonucs. D«
I recherc — 'nr.i6aiateaent entrepriseß ne per;rirent de deccu-
I vri* droit llU-ju*« .iufun ix.Vs.ii et une cusette.

'¦ ,-ersonneB ;-ffimar' oir eben donne tous
Sne place, aur - uroite de la rivic-J-

¦» mroi, -ssililitö -ion de notre frorJi-
'| - ""lena* donc iir«T,euiate-J

Outre les *-, ifj^^SÜ I

MitÜ-tn-ciia-W aoat tonbus, „ ^.3j £utorit-ss*"ail9-
kaaii-iM uo mSna je le livre« „ ^3 3,UjE!d qui, en tr-jit u'*-
:j -.ncien cor.battant non interne par le vainqueur ne lUTAit pasiOltt-M le p-rys, Je b*eü _ „it renu lluoans, dit-il, pi3si.-le
Jj de Is psine tu nort.

Vu cett3 cii-condt iJice 1« rsJouls-rent ues 4 rt-'a^i*«..'¦ _-.o tk ß:.'f -jotuu. IIa sont gartta aana lag prison* IU -ie-«riot lu -io,ojiti tu -3 l'attMritti vo.-..c te..te.
S.,I .: "IJ... le 6 oe.terj.-e 1. .."

^3ne-._Q:
Rapport d'arr-Mitfttloii

: 3tatc-«fttXi.
m -o.ie. &liiyf*m+t§**ld\

W/Usti,t^Lt^t-^t*«^-t^*s-tt^*:^ta<r -a^/
1 y T

"p e n 3 -'üben, de Üvi« i Rebecca _r-;r.a, mi le 3.9.17 i
_ Ansteraara, .-Ici. ceiifc. b»OB&. :. ^oi3 je uug. sof. 8/1/JB SM

15 j °. -1 -^- ^ertlnT3inor:. de Ja-cob * ÜMXtba *ptroot, ne k joll-le-^uc le s.7.se, j'oll. atua. iorioili, L jois le ^uc.
3n-^-uel. de -»enBio.i & Sara van «-.vaner.b-ir,

-1 .-3.1c, celiu. ^anttsr a .'inst ^uafa/s'.r. 3

erlin le ll.-i.20, a-'-tride, 0*lib, »tilT-BBOpla.At«, Jininoverj.

L^ rapport du gendarme Juillerat.

toire suisse par la patrouille
allemande et l'arrestation des

quatre refugies. Le 8 septembre,

le rapport est transmis a la

direction de la police du canton

de Berne, soit au conseiller
d'Etat Seematter, qui s'empres-
se d'en faire parvenir une copie
au chef de la Division de police,

Heinrich Rothmund, qui la

remet incontinent au conseiller
federal Eduard von Steiger, chef
du Departement federal de
justice et police. Dans l'heure, von
Steiger transmet le tout ä son

collegue du Departement
politique, Marcel Pilet-Golaz5. On

ne sait quelles ont ete les de-

marches entreprises. Toujours
est-il que cet ineident de frontiere

avec violation du territoire
suisse par une patrouille
allemande pres de Vautenaivre,
secteur de Goumois, avec «ap-
propriation d'effets appartenant
ä des emigrants (sie)», est dü-

ment repertorie parmi les violations

de frontiere de l'annee
1942.

Le sort des quatre
• *

liesrefugi
Le major Hatt, officier de

police de I'arrondissement
territorial 2. dont depend le
secteur de Goumois. est informe
de cet ineident par la gendarmerie

d'armee: il en informe le

Service renseignement et securite

au commandement de
l'armee. Le 12 septembre. Rubens.
Hirsch et Wolff sont interroges

par le capitaine Buess.

Les trois hommes avaient
obtenu de faux passeports
produits par des officines clandes-
tines qui dependent d'une
Organisation de resistance dirigee
par des officiers neerlandais

ayant monte une filiere partant
des Pays-Bas, via la Belgique
et la France occupee. et abou-

tissant en Suisse. De Geneve,

une autre filiere aboutit au
Portugal, via la zone non occupee
et l'Espagne. Les faux passe-

' Par lettre datee du 10 septembre 1942. au conseiller d'Etat Seematter, von Steiger filiforme qu'il a immediatement

transmis le dossier au Departement politique federal. «afin d'inlroduire les demarches necessaires». soit une

protestatio!! aupres de l'ambassade d'Allemagne ä Berne ou de la Chancellerie du Reich d Berlin, par t'enrremise

du ministre de Suisse d'alors. M. Fröhlicher.
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ports sont identiques ä ceux
emis par l'ambassade de Suede
ä Paris, la Suede etant la

puissance protectrice des interets
neerlandais.

Par decision signee Roth-
mund. en date du 5 octobre
1942. Rubens. Hirsch et Wolff
sont internes en tant que refugies

neerlandais au camp de

Cossonay. Rüben passera par
plusieurs camps de travail. dont
celui d'Aarau. et sera rapatrie
dans son pays le 21 decembre
1944. Hirsch sera place dans

un camp ä Davos. alors que
Wolff va se retrouver dans le

canton de Vaud. Tous deux
seront rapatries ä la fin 1944.

Quant ä Dresdner, son sort
sera different. du fait de son
etat d'apatride et d'ancien res-
sortissant allemand ne ä Berlin.

En 1942. ses parents habitent
en Nouvelle-Zelande. Kate
Wohl-Curtis, habitant Bäle, est
alertee par Lucien
Braunschweig, un membre de la
Communaute israelite de La
Chaux-de-Fonds, qui avait ete
informee. sans doute par le

gendarme Juillerat lui-meme.
de la presence de quatre refugies

juifs ä la prison de Saigne-
legier. Madame Wohl-Curtis
adresse une lettre au major
Hatt: eile l'informe que la

sceur de Gerhardt Dresdner est
la secretaire de Walter Schmidt,
consul de Suisse a Wellington
et qu'un cousin germain. Eric
Dresdner, est au benefice.
depuis quelques annees. d'un permis

de sejour aux Grisons. Elle
precise qu'un refoulement
aurait des consequences funes-
tes... Le major Hatt transmet
cette demande au commande-

DER VORSTEHER
DES EIDGENÖSSISCHEN

IZ UND POL ZE DEPARTEMENTS

Herrn 3ejierun^-yrat tfMnRt*Mrf
PolizeitHre... da 6 >3 Bern,

.lapport .-Car. 6oaapQ*Li*aad Saijnel'jier
.^.., j-; i.) er 1942.

Sehr seeTrter Herr Äe^ierunssrat,

Ich erlaube mir, Ihnen !ät intpilen, tem ich eine Ab-

?c;rrift -les vor. Ihnen mit Begleitbrief vom 8. o*.ce ber 1942 an

den Che* der Polizeiabteilong übermittelten Rapportes .Loverziifc-

lich an ds-B eid^enösa'|>che Poli.i.ache Depart«: en; sur j-iiileitaoö
der erforöerljcisn oevri tte ¦.'eitergeieiteT. habe.

Ich tanke Ihnen fir Ihre au-merkaamkeit.

Genehmigen die, sehr see:irter ^;err nejieron^=rf-tr die
Versicherung meiner vors. £": i ch*.-r. K.>chaohtunt,.

L vu
Le conseiller federal von Steiger transmet le rapport ci Pilel-Goht.
responsable des Affaires etrangeres pour suite d donner...

ment de l'armee. sans prendre
position. ni meme faire allusion

aux nouvelles Instructions
qui remplacent les mesures
draconiennes du 13 aoüt 1942.
Gerhardt Dresdner ne sera pas
refoule, mais place dans divers
camps de travail jusqu'en
decembre 1944.

A ce moment. un comite d'action

se forme, afin de mettre
sur pied un cours de cinq mois.
destine ä former des assistants
sociaux qui prendront en Charge

des enfants et adolescents

provenant de camps de concentration

nazis. Ce comite
s'adresse ä la Division de police
du Departement federal de justice

et police. afin qu'il libere
huit refugies. dont Gerhardt
Dresdner. L'autorisation est
accordee: le cours commence le
9 janvier 1945 ä Zürich. A la

mi-juin. la Croix-Rouge suisse.
Secours aux enfants. obtient
l'autorisation d'affecter Dresdner

ä la Station medicale de

Gurnigel-Bad. C'est ensuite
l'Aide ä la jeunesse evangelique

de Hollande, ä Zürich,
qui lui confie une mission d'aide

sociale dans un home d'enfants

neerlandais ä Arosa.
Auparavant. il se trouvait au
Zugerberg, prenant soin d'adoles-
cents venant du camp de
Buchenwald.

Je n'ai pas tente de retrouver
la trace de ces quatre
refugies... Pour memoire, je
rappelle que. sur une population
juive aux Pays-Bas d'environ
125000 personnes en mai
1940. 100000 furent deportees
vers les camps de la mort. au

cours des annees de guerre.

H.S.
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